
 
 

 
 
 

              SERVICES DES RESSOURCES HUMAINES 

 

RHNE-17 

Formulaire 
Échange poste à poste à compter du 1er juillet 2022 en vertu de la Clause 7-8.01 

 
La présente permet un changement de poste entre deux personnes régulières de la même classe d'emploi et détenant un poste 
comportant un nombre d'heures hebdomadaires identiques dans la mesure où les deux supérieurs immédiats donnent leur accord 
et recommandent ces mutations. Un tel échange ne pourra entrer en vigueur qu'au moment où les plans d'effectif prennent effet. 
 

Identification 

Nom de famille  

Prénom  

Matricule  

Classe d’emploi  

Lieu de travail actuel  

Nombre d’heures/semaine  

Nom du supérieur immédiat  

 

Informations sur le poste visé par l’échange par l’échange poste à poste 

Nom de famille du titulaire  

Prénom du titulaire  

Classe d’emploi  

Lieu de travail   

Nombre d’heures/semaine  

Nom du supérieur immédiat  

 
 J’atteste que la personne salariée dont les informations apparaissent dans le 2e encadré est en accord avec cet échange, 

qu’elle a également fait les démarches auprès de son supérieur immédiat et qu’elle fera également parvenir un formulaire 
aux Services des ressources humaines dans les délais. 

 

 
                
 Signature de la salariée ou du salarié                                                        Signature de la direction 
 

 

Transmettre le tout par courriel à Claudia Cianciulli, technicienne en administration des Services des ressources humaines au 
claudia-cianciulli@cspi.qc.ca avant le 13 mai 2022, 16h00 

 
 

Réservé aux Services des ressources humaines 

Date réception du formulaire : 

 Demande acceptée 
 Demande refusée 

Motifs/explications : 

Formulaire traité par : 

Date : 
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